
 Les points d’eau potable sur le domaine public de Villelaure

Si vous êtes concernés par l'arrêté municipal interdisant la
consommation et l'utilisation de l'eau provenant des puits
et forages privés, la municipalité vous informe des points
d'eau potable sur le domaine public disponibles sur la
commune où vous pouvez vous approvisionner et
remplir vos contenants.
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